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Travaux d’été 2021 :  
un coup de neuf dans nos écoles 



En cette rentrée, je ne peux que me féliciter de la belle dynamique qui 
caractérise notre commune. En effet, plusieurs projets d’envergure et en 
lien direct avec votre quotidien sont d’actualité. Ils s’inscrivent tous dans 

une perspective de préservation de notre cadre de vie et de notre bien-vivre 
ensemble.  
En termes d’aménagement urbain, le chantier de requalification des 3 places 
du centre-ville et du parking du Forgeron se poursuit et répond à des objectifs 
prioritaires pour mieux vivre à Saint Bonnet de Mure. Il s’agit, en effet, d’initier 
des lieux de vie et de rencontres entre Murois, de fluidifier la circulation, 
d’optimiser les modes actifs, de végétaliser et d’embellir notre espace public. 
C’est un vrai défi que nous relevons, en collaboration avec la Communauté de 
Communes de l’Est Lyonnais.  
Ce principe de bien vivre dans sa commune passe aussi par les travaux d’été 
réalisés dans nos 2 groupes scolaires, Chat Perché et Vercors, ainsi qu’au sein 
de la structure d’accueil petite enfance La Câlinerie. Ils font l’objet de notre 
dossier central avec un éclairage sur l’installation de panneaux photovoltaïques. 
Transition énergétique et bien-être des enfants, la Municipalité fait indénia -
blement le choix d’investir pour sa jeunesse. 
La commune pense également à ses seniors et aux personnes plus fragiles. La 
solidarité restant bien évidemment, au cœur de notre action publique. Pour 
répondre au mieux aux attentes des Murois, le Centre Communal d’Action 
Sociale vous invite à répondre à une enquête, dans le cadre de l’analyse des 
besoins sociaux du territoire. Alors n’hésitez pas à consacrer un peu de votre 
temps à sa lecture et à nous la retourner en Mairie. 
Autre point d’ancrage dans notre commune, le calendrier des manifestations 
municipales. Après plusieurs mois de confinement et de restrictions sanitaires, 
nous avons pu nous retrouver pour partager des moments conviviaux au début 
de l’été avec entre autres, la Fête de la musique, un show de catch, la soirée du 
13 juillet… La rentrée a, quant à elle, rimé avec l’organisation du 1er Forum 
intercommunal des associations sur le site intercommunal, la Semaine Bleue 
intercommunale et d’autres rendez-vous festifs s’annoncent pour cette fin 
d’année.   
Qualité de vie, éducation, solidarité, vie associative et culturelle, nul doute qu’il 
fait bon vivre à Saint Bonnet de Mure. 
 
Avec toute ma sympathie,  

Jean-Pierre JOURDAIN, 

Maire de Saint Bonnet de Mure
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Mot du Maire

Chères Muroises, chers Murois,

« En cette rentrée,  
la Municipalité affiche 
plus que jamais sa 
volonté de réunir  
les conditions pour bien 
vivre à Saint Bonnet  
de Mure. » 
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Changer notre ville

Réinventons notre centre-ville, un point d’étape 
Le cœur de village est en cours de 
transformation afin de le rendre plus 
agréable et plus vert. Au programme 
de ce vaste chantier mené par la com-
mune en lien avec la CCEL : fluidifier le 
trafic et végétaliser l’espace public 
pour embellir et se réapproprier notre 
centre-ville.  
 
• La phase 1 : parking du Forgeron    
Cette 1ère phase, qui a débuté en juillet, 
est à présent terminée. Elle a vu la créa-
tion de 17 places de stationnement sup-
plémentaires et un raccordement à  
la montée du Château pour la sortie  
du parking (sens unique en direction 

des hauts de 
Saint Bonnet 
de Mure). Le 
c h e m i n e -
ment piétons 
centre-ville-
église a aussi été modifié. Cet espace 
sera  végétalisé en décembre.  
 
• La phase 2 : place du Mail Est 

(côté La Poste) 
Les travaux, commencés en août, se 
poursuivent avec une 1ère phase de 
 dévoiement des réseaux secs (téléphonie, 
électricité) et humides (eaux potables et 
usées).  

Elle sera suivie 
par  l a  pose  d u  
revê tement  en 
béton désactivé.  
Les plantations 
sont prévues en 
décembre. La livraison de la place du 
Mail sera  effective d’ici la fin de l’année.  
(Pour en savoir plus, se référer à Reflets 
n° 78, page 5).|

En bref
• Une intervention à la Halle  

des Sports n°2 : 
Elle a porté sur la réparation du 
revêtement du sol sportif pour 
bien débuter les entraînements  
et la nouvelle saison sportive.  

• La maison rue du Paleyron :  
Les travaux de désamiantage 
de ce  bâtiment communal sont 

achevés. Une consultation sera 
prochainement lancée pour  
effectuer sa  démolition afin de 
 reconstruire 2 logements de type 
T3 dont un logement d’urgence.  
 
• Un nouveau gardien au 

complexe sportif : 
En poste depuis fin août, Damien 
Molina, en provenance de la  
Ville de Lyon, a pour missions 
l’entretien de l’ensemble des 
équipements : les 2 Halles des 
Sports, les courts de tennis et 
les 2 terrains de football.|

Un parcours de santé  
dans le parc du Château 
Destiné à tous les publics, il est composé de plusieurs 
éléments pour pratiquer votre activité sportive 
favorite et ainsi garder la forme ! La pose d’un sol 
souple de type ecoscape (matériaux recyclés) et la 
mise en place de panneaux explicatifs garantissent  
votre sécurité.|

Des perturbations de circu-
lation sont à prévoir. Merci 
de votre compréhension. 
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Dossier

Un coup de neuf 
dans nos écoles 

La commune investit 
dans ses groupes 

scolaires : comme 
chaque été, des travaux 

d’amélioration ont été 
programmés, en lien avec  
la communauté enseignante, 
pendant les vacances. Veiller  
au bien-être et au confort  
des enfants et des équipes 
enseignantes est une priorité 
municipale forte. Ainsi,  
le 2 septembre dernier, écoles  
et cartables étaient prêts pour  
la rentrée. Nos petits Murois  
ont été accueillis dans les meilleures 
conditions possibles et dans  
le respect des protocoles sanitaires. 
Les tout-petits ne sont pas oubliés ! 
La Municipalité a également réalisé 
des travaux d’été à la Câlinerie.  

Travaux  
d’été



Dossier
p. 6  magazine municipal de Saint Bonnet de Mure n°78

Les 2 groupes scolaires 

Groupe scolaire Vercors 
 
• Création d’un local à vélos        24 000 € 
+ toiture (réalisation par les services  
techniques de la commune) 

• Rénovation totale des sanitaires  50 000 €  
de la maternelle au rez-de-chaussée 
(démolition, reprise de la plomberie,  
redistribution des sanitaires, carrelage, 
faïence, création d’un muret séparatif  
et installation de cloisonnettes séparatives 
par les services techniques  
de la commune).  

• Rénovation des peintures             2 900 € 
des salles de couchettes  

• Pose d’un film solaire                 10 300 € 
sur les vitres pour l’ensemble  
du groupe scolaire                                          

• Installation de 3 visiophones           905 € 

• Pose de panneaux                      75 000 € 
photovoltaïques en toiture  

Groupe scolaire Chat Perché 
 
• Rénovation des peintures             3 300 € 
et du faux plafond de la salle périscolaire 
(travaux réalisés par les services  
techniques de la commune) 
• Rénovation des peintures          11 100 € 
des hall, couloir, sas périscolaire,  
bureaux de la directrice et des ATSEM 

• Peinture des murets de la cour      900 € 
de la maternelle (travaux réalisés  
par les services techniques  
de la commune) 
• Pose d’un film solaire sur             3 500 € 
les vitres y compris au  
restaurant scolaire 

• Remplacement des stores         19 100 € 
au 1er étage 

• Vitrification des sols de                1 500 € 
l’ensemble du groupe scolaire 

Ils ont bénéficié de travaux d’entretien et de réhabilitation. 
Des panneaux d’information ont été installés aux entrées des établissements scolaires.

Pour les 2 groupes scolaires, il faut ajouter  
les divers entretiens et réparations, suivi des 
aires de jeux, entretien des espaces verts…
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Dossier

L’ensemble des enseignants nous indique, tout au long de l’année scolaire, les points 

importants qui vont leur permettre de travailler dans le meilleur environnement possible. 

Nous nous efforçons de répondre avec les agents, placés sous la direction de Sandrine 

Solaro, Directrice des Services Techniques (DST), qui, une fois encore, ont démontré leur 

engagement quant aux différents travaux d’été réalisés pour le confort des élèves et de 

l’équipe enseignante. 

Francis Petricig, 
1er Adjoint au 
Maire délégué  
aux Bâtiments 

La pause estivale a aussi rimé avec travaux 
pour la structure d’accueil petite enfance  
(un panneau a été posé à l’entrée pour infor-
mation aux familles) :  

• Pose d’un sol souple drainant   16 000 € 
sur la cour de la crèche 
• Installation d’un nouveau jeu       7 800 €  
• Installation de panneaux            25 000 € 
photovoltaïques 
 

Point de vue 

La Câlinerie 

Frédéric Carrier, Christophe  Marion, 
Benjamin Tancredini et Jérôme Gibert :  
« Nous avons complété les prestations 
des entreprises (plombier, maçon, 
peintre…) pour les travaux relevant de 
nos compétences. Ainsi, nous avons  
pu réaliser le portique support des 
 sanitaires de la maternelle Vercors, 
 installer les cloisonnettes de ce lieu  
et poser la faïence pour répondre aux 
normes en  vigueur. Nous avons effectué 
des travaux de peinture dans de 

 nombreux locaux et extérieurs. Sans 
oublier, le montage de meubles, l’instal-
lation de visiophones… Ces actions 
 permettent un travail dans de bonnes 
conditions pour les enseignants. Pour 
 garantir la sécurité des enfants, nous 
avons réalisé la pose de la charpente  
et de la couverture du garage à vélos 
de la maternelle Vercors. Nous veillons 
aussi à intervenir en dehors de la 
 présence des enfants dans les écoles. »   

Paroles d’agents
Des travaux d’été (écoles + La Câlinerie) ont été effectués  directement  
par des agents des services techniques de la commune. 
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 Vie de la commune

Mon été à l’accueil de loisirs  
Pendant les vacances estivales, l’accueil de loisirs Léo Lagrange a 
rimé avec découvertes, surprises et échanges. L’équipe d’animation 
a, en effet, fait preuve d’imagination pour élaborer un programme 
d’activités riche et varié.

Un chantier sécurisé  
à Vercors   
Depuis quelques mois, le bâtiment situé  
à proximité de l’école maternelle Vercors, connaît 
d’importants travaux. Le chantier suit son cours : 
après le désamiantage des locaux, place à la  
2e phase autrement dit à la partie aménagement, 
à partir du mois d’octobre. L’objectif étant de 
terminer les travaux à l’été 2022. 
Côté sécurité, l’immeuble d’habitations est 
totalement isolé de l’espace école et de l’accueil  
de loisirs pour éviter tout croisement entre 
personnel de chantier et parents ou enfants.  
Ce cloisonnement est bien évidemment maintenu 
pendant toute la durée du chantier. À noter,  
une réunion de présentation des travaux et 
d’information sur la circulation entrées/sorties 
d’écoles a été organisée le 30 août dernier,  
en lien avec les 2 directrices du groupe scolaire. 
Un panneau de chantier ainsi qu’un affichage  
à chaque grille d’entrée, sont également  
installés depuis la rentrée de septembre.  

Un nouveau site internet  
La nouvelle majorité municipale a pour ambition de 
renouveler la communication de la Ville et ses outils. 
Après l’adoption d’un nouveau logo et d’une nouvelle 
charte graphique, elle travaille sur la mise en ligne 
prochaine d’un nouveau site web. Plus pratique et plus 
fonctionnel, il permettra aux Murois d’effectuer un plus 
grand nombre de démarches en ligne (administratives, 
état-civil, inscriptions à l’Opération Tranquillité 
Vacances, aux différents services du Pôle Enfance 
Jeunesse : cantine, accueil périscolaire, centre de 
loisirs…). Informatif en termes d’actualité 
municipale et d’agenda (festivités 
communales et associatives), il sera 
aussi consultable sur vos différents 
écrans (smartphone, tablette…). Un bon 
moyen pour simplifier vos démarches ! |

Sorties à la ferme de M. Seguin pour les maternelles et au lac de Condrieu  
pour les élémentaires. 

Direction le zoo du parc de la Tête d’Or à 
Lyon pour les élémentaires. 

Baignade à la piscine intercommunale, tous  
les mardis pour les petits et vendredis pour  
les grands. 

Intervention de la Ligue de 
Protection des Oiseaux (LPO) 
auprès des 9-11 ans pour 
fabriquer une nurserie à lézards.  

Ateliers électricité avec  
des fruits et “lightpainting” 
avec la centrale du Bugey 
pour les plus grands.  

Installation de structures gonflables dans la Halle des Sports pour tous les enfants. 

En maternelle, l’accueil de loisirs  
a accueilli une moyenne 
de 40 enfants en juillet  
et 16 les trois derniers jours d’août. 

En élémentaire, une moyenne  
de 66 enfants a été accueillie 
en juillet et 35 les trois 
derniers jours d’août. 



Lors de la rentrée scolaire, Loïc Goutte-
baron, coordinateur du Conseil Muni -
cipal des Enfants (CME), Claudine 
Jastrzab et Lydie Da Cruz, conseillères 
municipales, sont intervenus dans les 
classes de CM1 afin d’expliquer ce 
qu’est le CME pour les futurs candidats : 
« Le CME est une institution municipale 
destinée aux élèves de CM1 et CM2 
pour proposer et réaliser des projets 
pour votre école mais aussi pour toute 
la commune de Saint Bonnet de Mure. » 
Il est composé de 3 commissions sur 
les thématiques suivantes : 
• Solidarité et citoyenneté :  
 réaliser des projets et actions afin de 
favoriser le vivre ensemble. 
• Écologie et environnement :  
promouvoir des projets pour sensi -
biliser les Murois à l’écologie et au 
 développement durable. 
• École et loisirs :  
proposer des  actions au sein de l’école 
ou en dehors de la classe et échanger 
sur la vie de l’enfant à l’école. 
 
Il est rappelé aux enfants que « se 
 présenter n’est pas un acte anodin, il 

s’agit d’un véritable engagement. 
 Siéger au CME nécessite d’être présent 
sur des temps d’échanges une fois par 
semaine ». 
De plus, 3 séances plénières, prési-
dées par Monsieur le Maire, sont 
 prévues dans l’année pour présenter 
les projets à l’ensemble des élus. 
Dans les classes à doubles niveaux, les 
élèves de CM2 qui commencent leur 
2e année de mandat ont pu parler de 
leur expérience et des projets mis en 
œuvre lors de l’exercice 2020-2021, 
aux potentiels futurs candidats : la 
 réalisation d’un film pour les mater-
nelles qui arrivent en CP, le projet 
fresque dans la cour de la Ferme… 
Les enfants peuvent s’inscrire dans  
1 ou 2 commissions et auront le rôle  
de représenter leurs camarades de 
classe, de communiquer avec eux, 
d’être à leur écoute. 
Quant aux candidats, ils auront l’occa-
sion de se présenter et de donner 
leurs idées de projet sur un support 
qui sera affiché en amont des élec-
tions. Elle se dérouleront pendant  
la 2e quinzaine d’octobre. |

Une nouvelle  
année commence  
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Vie de la commune

Conseil
Municipal
Enfants

Paroles du CME

Rentrée scolaire 
2021-2022  
 
 • 701 élèves ont effectué leur 
rentrée le 2 septembre dernier.  
Ils sont répartis ainsi :  
• 246 à l’élémentaire Vercors  

(10 classes) ;  
• 231 à l’élémentaire Chat Perché  

(9 classes) ;  
• 131 à la maternelle Vercors  

(5 classes) ; 
• 93 à la maternelle Chat Perché  

(4 classes).  
Cette année encore, les effectifs 
s’équilibrent au mieux sur les 4 groupes 
scolaires afin d’éviter toute fermeture  
de classe.  
 
 • 2 nouvelles directrices : 

 
• L’équipe de la mission 
d’animation Léo Lagrange, placée 
sous la direction de Melvine Guérin, a fait 
sa rentrée le 1er septembre dernier.  
Les animateurs étaient prêts pour 
assurer l’accueil périscolaire élémentaire 
et l’accueil de loisirs des petits Murois, 
dans le cadre de cette nouvelle rentrée 
scolaire.  

 
• Un nouveau protocole sanitaire, 
élaboré par l’Éducation nationale, a été 
mis en place dans les écoles.  
4 scénarios ont été définis en fonction  
du contexte sanitaire général.  
En savoir plus : 
www.education.gouv.fr |

Bénédicte 
Enjalric  
à l’élémentaire  
Chat Perché.

Anne-Lise 
Brourhant  
à l’élémentaire 
Vercors.



Comme indiqué dans le feuillet spécial 
inséré dans le Reflets du mois d’avril, la 
CCEL qui prenait intégralement en 
charge le montant de la taxe d’enlève-
ment des ordures ménagères (TEOM) 
incombant aux propriétaires, ne peut 
plus continuer à assumer cette charge 
(baisse des dotations de l’État, nou-
velles dépenses obligatoires).  
 
Cette gratuité pour l’usager était une 
particularité forte de la CCEL qui 
n’était pas appliquée  ailleurs.  
 
La communauté de communes qui 
 honorait déjà une facture de 4,5 M d’€ 
en 2019 allait devoir débourser 7 M d’€ 
en 2025, au vu des évolutions règle-
mentaires (taxe générale des activités 
polluantes multipliée par 2,4 entre 2019 
et 2025 et un prix du tri majoré de 
80 %). Nous en revenons donc au droit 
commun qui consiste à ce que l’usager 
finance  directement ce service, se 
 traduisant par un taux de 6,16 % appli-
qué à votre base locative (le taux moyen 
national est de 9 %).  

C’est donc principalement cette ins-
tauration de la TEOM qui explique 
votre augmentation de Taxe Foncière 
Bâtie, mais qui intervient dans un 
contexte de stabilité ou de baisse de 
la pression fiscale locale globale. En 
effet, depuis 2020, 80 % des ménages 
sont exonérés de taxe d’habitation, les 
20 % restants verront dès cette année 
un abattement de 1/3, puis 2/3 en 2022 
et ne paieront plus de taxe d’habitation 
en 2023. 

Il convient, en effet, de rappeler que la 
fiscalité locale est stable (taux in-
changés depuis 2001 sur les taxes 
foncières et d’habitation), même si 
certains Murois ont pu légitimement 
s’étonner d’un taux passant de 11,51 % 
à 22,54 %, puisque le taux départemen-
tal est désormais transféré à l’échelon 
communal (donc sans impact sur le 
montant global de votre taxe) : 
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 Vie de la commune

Le centre de vaccination s’installe 
à Saint Bonnet de Mure  
 
Après Genas et Colombier-Saugnieu, le centre de vaccination  
a déménagé sur notre commune pour ouvrir ses portes au public  
le 4 octobre dernier jusqu’à la mi-décembre. 
Il est situé à La Charpenterie (route d’Azieu), en centre-ville. 
La Municipalité a fait le choix de mettre à disposition cette salle 
communale pour la vaccination contre la Covid-19 et a proposé 
d’autres locaux municipaux aux différentes associations pour assurer 
leurs activités.  
La vaccination contre la COVID-19 est ouverte à tous à partir  
de 12 ans.| 
 
Prise de rendez-vous : www.doctolib.fr ou 
https://vitemadose.covidtracker.fr ou 04 23 10 10 10

Fiscalité locale 2021 : des précisions 
Les propriétaires viennent de recevoir leur avis de Taxe Foncière 2021 et ont pu 
constater des modifications sensibles. Quelles en sont les raisons ?

Situation 2020                     
TH                      TFPB                TFPB                   TFPNB              TEOM 
Commune          Commune        Département       Commune        CCEL 
7,11                   11,51             11,03                43,03               Financé sur budget CCEL 

Situation 2021                        
TH                       TFPB                TFPB                   TFPNB              TEOM 
Commune           Commune        Département      Commune         SMND 
0                         22,54            0                        43,03               6,16

Ainsi, le taux global d’imposition à la taxe foncière sur les propriétés bâties, 
versée à la commune, ne change pas pour le contribuable  
(11,51 + 11,03 = 22,54). |

N’oublions pas, cependant, que nous pouvons tous agir pour maîtriser les coûts et stabiliser le taux de la TEOM en respectant 
les consignes de tri, en réduisant nos déchets ménagers et en mettant en œuvre le compostage individuel. 
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Vie de la commune

Une aide à la rénovation énergétique 

Vous avez un projet de rénovation ?  
Bénéficiez d’un accompagnement personnalisé gratuit  
et d’aides financières ! 
 
En partenariat avec l’Espace Info- Énergie du Rhône, la Commu-
nauté de Communes de l’Est Lyonnais a mis en place une aide 
à la réno vation éner gétique, en lien avec le Plan Climat Air 
 Énergie Territorial de la CCEL.  
Ce dispositif permet d’accompagner gratuitement les proprié-
taires  occupants, bailleurs et les copropriétaires dans leurs 
 travaux d’iso lation, de ventilation, de système de chauffage ou 
d’énergies renouvelables. Le soutien est modulable selon les 
besoins : échange téléphonique, visite à domicile, rendez-vous 
en permanences. Plusieurs aspects sont abordés avec un 
conseiller info-énergie : aspect technique des travaux, montant 
estimatif et aides  allouées ; comparaison des offres des dif -
férentes entreprises  sollicitées et vérification des devis pour 
 bénéficier des aides financières ; accompagnement pour les 
 demandes de subventions.  
Diverses aides financières sont ainsi  proposées pour la réno -
vation éner gétique des logements : l’ANAH,  MaPrimeRénov’ 
remplaçant le crédit d’impôt transition énergétique, la TVA à  
5,5 %, l’éco-prêt à taux 0 % et les Certificats d’Économies 
d’Énergie (ou primes énergie).| 

Renseignements Espace Info-Énergie du Rhône :  
04 37 48 25 90 (du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h), 
https://estlyonnais.infoenergie69.org (rubrique “Nous contacter”).  

Calendrier des permanences Info-Énergie 2021 : 
www.saintbonnetdemure.com  

Un hiver sportif à la piscine  
La piscine intercommunale propose des activités 
pour tous les âges de la vie. Des places sont 
encore disponibles. Venez tester ses activités 
aquatiques : les séances à l’unité sont possibles 
dès à présent. Pour les cours d’aquabike,  
pensez à vous inscrire 3 semaines à l’avance  
(24 vélos maximum et possibilité de cours  
à l’unité toute l’année). 
Le programme des vacances  
• Toussaint : du 2 au 6 novembre : formation BNSSA 
• Noël : fermeture des portes du 24 décembre 2021 au 2 janvier 

2022 inclus.  
Les plaquettes 2021/2022 sont à votre disposition  
à l’accueil de la piscine, de la Mairie ou sur www.simurois.fr  
Tél. 04 72 48 63 46 
Pass Sanitaire obligatoire  
pour toutes les activités à la piscine.

Les cérémonies  
 
À venir… 
• Le vendredi 15 octobre à 10h, cérémonie  
du 4e Anniversaire de l’inauguration du Mémorial 
 National des Vétérans des Essais Nucléaires, parc  
du Château 
• Lundi 1er novembre à 11h30, dépôt de gerbe,  
au monument aux morts du cimetière.  
• Jeudi 11 novembre à 9h15, commémoration  
de l’Armistice du 11 novembre 1918, au  monument  
aux morts du parc du Château.  

 
…Et passées  
• Le dimanche 29 août, 
 cérémonie du Souvenir 
des  victimes des combats 
du 28 août 1944, au monu-
ment de la  Résistance. |

Les rendez-vous festifs  
de la Municipalité 
 
• Vendredi 19 novembre à 19h, salle du Conseil municipal 

Soirée d’accueil des nouveaux arrivants  
Vous résidez sur la commune depuis moins de 3 ans.  
Monsieur le Maire vous convie à une réception de bienvenue  
et d’échanges. Pour participer à cette soirée conviviale, vous devez 
vous inscrire à l’accueil de la Mairie, avant le 1er novembre.  
Contact : 04 78 40 95 55 - mureinfocitoyen@saintbonnetdemure.com 

• Concours  
“Faites scintiller  
votre ville”  

• Mercredi  
8 décembre  
à partir de 18h30 

Fête des Lumières  

• Samedi 11 et 
dimanche  
12 décembre,  
en journée,  
en centre-ville  

Marché de Noël  

(nocturne le samedi, 
avec un concert  
“chants de Noël” 
à 19h sous le kiosque)  

• Dimanche 19 
décembre à 17h30, Halle des Sports n° 1 

Spectacle de Noël pour les enfants |
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 Vie de la commune

Les rendez-vous de la médiathèque  
Ateliers, spectacles, ciné-conférences ou contes pour les petits ou les grands…  
Il y en a pour tous les goûts à la médiathèque intercommunale.  
Faites votre choix ! 

La nouvelle librairie, généraliste  
et jeunesse, a ouvert ses portes 
début octobre, au 2 de la rue de  
la  Commanderie. Dominique et 
 Jordan Brayard vous y accueillent en 
toute convivialité, dans un espace 
regroupant de nombreuses réfé-
rences : mangas et bande dessinée, 
jeunesse, parentalité, littérature 
française et étrangère, polar et thril-
lers, beaux- livres (art, cuisine, 
sport, bien-être… ), ésotérisme… 
Au fil des rayons, tout est agencé 
pour susciter intérêt, curiosité et 
découverte. La librairie, baptisée 
Grain de Désir, est un projet fami-
lial, né d’une recon version profes-
sionnelle. « C’est un  projet de 
longue date, qui a été porté par une 
vague de soutien amical. J’aime les 
livres et je souhaite partir du livre 
pour aboutir à un échange cultu rel 

et humain », explique Dominique 
Brayard. Et de préciser : « J’ai à 
cœur de valo riser l’autoédition et  
les petites maisons d’édition qui pré-
sentent des auteurs écrivant avec 
leur cœur et âme ». 
Après d’importants travaux, Domi-
nique et Jordan Brayard désirent 
faire de cette nouvelle librairie un 
lieu chaleureux et inspirant.  
Des ateliers de  lecture et d’écriture 
pour petits et grands sont d’ores  
et déjà programmés avec des ren-
contres-dédicaces.  
De plus, un rayon papeterie et un  
espace café / salon de thé / glaces 
sont également proposés. | 

 

Octobre 
• Lundi 25 octobre (plusieurs 

séances) : ateliers jeux vidéo.  
Pour les enfants dès 8 ans.  

• Mardi 26 octobre à 10h : atelier 
sciences “Machines rigolotes”  
par les Savants Fous.  
Pour les enfants dès 7 ans.  

 
Novembre 
• Mardi 2 novembre à 10h : atelier 

“Créer un instrument de musique” 
par EuterpeLabo. Atelier 
intergénérationnel grands-
parents/petits-enfants dès 7 ans.  

• Mercredi 3 novembre (plusieurs 
séances) : ateliers jeux de société 
pour les enfants de 4 à 6 ans.  

• Vendredi 5 novembre (plusieurs 
séances) : ateliers créatifs.  
Pour les enfants de 4 à 6 ans. 

• Vendredi 12 novembre à 20h : 
spectacle familial 
“La Vallée des 
Livres” par 
les Lucarnes 
Songeuses.  
Théâtre d’ombres/ 
Marionnettes.  
Tout public  
dès 7 ans.  

• Samedi 20 novembre à 10h :  
Ciné-conférence "Les pirates au 
cinéma" par Fabrice Calzettoni.  
Pour les enfants dès 7 ans.  

 
Décembre 
• Mercredi 15 décembre (plusieurs 

séances) : ateliers jeux de société. 
Pour les enfants dès 7 ans.  

• Vendredi 17 décembre à 20h : 
ciné-conférence “BD et cinéma” par 
Fabrice Calzettoni. Public ado/adulte.  

• Samedi 18 décembre à 10h : 
heure du conte de Noël. Tout public 
dès 4 ans. 

• Lundi 20 décembre (plusieurs 
séances) : ateliers créatifs Noël.  
Pour les enfants dès 7 ans.  

• Mardi 21 décembre : ateliers jeux 
vidéo. Pour les enfants dès 8 ans.  

 
Programmation soumise au protocole 
sanitaire en cours.  
 
Inscriptions obligatoires  
(places limitées) : 04 78 40 75 82  
ou biblio1murois@simurois.fr 
www.simurois.fr 

Grain de Désir 

Librairie-café-papeterie ouverte du mardi au samedi de 9h à 19h et le dimanche matin  
(les horaires sont susceptibles d’être modifiés). Tél. 07 83 95 69 94 - grain.de.desir@gmail.com 

 Grain.de.Desir 



Les Talents Locaux organisent leur 
Marché de la Création d'hiver les samedi 
20 et dimanche 21 novembre à la salle 
de la Concorde à Saint Laurent de Mure. 
Une cinquantaine d'exposants vous 
attendront pour parler de leur passion  
et vous proposer leurs créations uniques 
et originales à la vente, dans une 
ambiance conviviale. Vous pourrez  
y trouver : des bijoux sous différentes 
matières, de la carterie, des objets  
en bois, de la peinture/porcelaine,  
de la poterie, du crochet, des accessoires 
en cuir… De bonnes idées pour  
des cadeaux à venir !| 
Entrée libre. Accès pour les personnes 
à mobilité réduite.  
Parking, restauration et buvette. 
Ouverture : samedi de 11h à 18h30  
et dimanche de 10h à 18h. 
Contact : talents.locaux@laposte.net 
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Reflets murois

Les Talents Locaux 
s’exposent 

Organisée du 4 au 8 octobre par les CCAS des Villes de Saint 
Bonnet de Mure et Saint Laurent de Mure, en lien avec le CALM et 
la Gaieté Laurentinoise, cette 1ère édition intercommunale a réuni 
un bon nombre de nos seniors.  
Au programme, ateliers d’écriture créative avec une psycho -
praticienne et séances de cinéma avec la projection du film  
“Les souvenirs” de Jean-Paul Rouve, suivie d’un débat sur le 
thème du “Vivre et être bien chez soi”.  
Cette semaine nationale des retraités et personnes âgées valorise 
la place des aînés dans la vie sociale pour être “Ensemble, bien 
dans son âge, bien dans son territoire”. |

Une Semaine Bleue intercommunale 

La course s'est déroulée le 19 septembre 
et a rempli toutes ses promesses ! Avec 
438 inscrits, dont 9 handisports en 
équipe pour la plupart, la participation 
est restée très satisfaisante compte-
tenu du contexte sanitaire.  

L'équipe d'organisation de La Foulée 
Muroise a surmonté les contraintes 
grâce au  soutien des 3 communes 
 traversées (Saint Bonnet de Mure, Saint 
Laurent de Mure et Genas). La mobi -
lisation des coureurs va permettre  
de  financer les projets solidaires de  
l’année : notamment offrir un fauteuil 
multisports à Enzo (enfant atteint du 
Syndrome  d’Angelman) et un vélo  
tandem à Christophe (triathlète mal-
voyant). Rendez-vous est déjà pris pour 
l'année prochaine ! | 

6e édition de la Run in 2 Mure 

Le samedi 4 septembre a eu lieu  
la 1ère édition du Forum intercommunal 
des associations sur le site du Syndicat 
 Intercommunal Murois (SIM).  
Les services des Villes de Saint Bonnet 
de Mure, Saint Laurent de Mure et le 
SIM ont travaillé conjointement pour 
permettre à l’ensemble des associa-
tions du territoire de présenter leurs  
activités aux Murois et Laurentinois.  
Cette journée s’est voulue festive avec, 
en sus des 41 stands associatifs, des  
balades en poney, du maquillage,  
des démonstrations, des initiations  

à  l’escalade, une buvette tenue par 
les 2 Sous des écoles et une exposition  
de  voitures de collection.  
Quelque 2 800 personnes ont profité  
de ce rendez-vous des associations et 
ont pu découvrir de nouvelles activités.  
La Municipalité remercie toutes les 
 personnes qui ont contribué au bon 
 déroulement de ce forum dont les 
 bénévoles des associations et salue  
la collaboration active des 2 polices 
municipales qui ont veillé de concert à 
la sécurisation du site intercommunal. |

1er Forum intercommunal des associations 

2 cabinets 
médicaux à votre 
disposition    
Le cabinet médical de l'aéroport 
Lyon-Saint-Exupéry accueille 
passagers et habitants des 
communes riveraines au niveau 1 
du Terminal 1. Les consultations 
s’effectuent sans rendez-vous tous 
les jours de 8h à 22h.  
Vous bénéficiez d'un tarif 
préférentiel (3 €) pour le 
stationnement sur le parking 
minute bis du Terminal 1.  
La maison médicale de garde  
de l’Est Lyonnais est situé 18 rue  
de la République à Décines-Charpieu.  
Tél. 04 72 33 00 33 (appel 
préalable indispensable). 
Ouverte du lundi au vendredi  
de 20h à minuit ; le samedi de 12h 
à minuit ; les dimanche et jours 
fériés : de 8h à minuit. 
En cas d’urgence vitale :  
appeler le 15.
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Avantages écologiques, économiques et 
techniques, l’installation de panneaux 
 photovoltaïques est indéniablement une 
solution rentable en plus d’être respec-
tueuse de notre environnement. Cette 
 démarche  s’inscrit dans la continuité des 
prescriptions de l’Agenda 21 communal et 
sera renouvelée en fonction des futures 
constructions publiques. 2 équipements 
municipaux en ont été  dernièrement  
dotés sur leur toiture : l’école élémentaire  
Vercors (installation de kit photovoltaïque 
28,88 KWC :  Kilowatt crête : puissance 
photovoltaï que maximale délivrée en élec-
tricité) et La Câlinerie (installation de kit 
photovoltaïque 9 KWC). Les 2 installations 
assurent une autoconsommation en électri-
cité pour les 2 bâtiments avec un comptage 
de la consommation et de la production.  
Un point sera fait après une période  
représentative pour quantifier l’économie 
réellement obtenue.|

Le choix des énergies renouvelables 

Environnement 

La récolte 2021   
Suite à la mise en place en mai dernier, de 2 ruches dans notre 
commune, rue de la Châtaigneraie, et malgré les pluies abondantes, 
environ 10 kg de miel ont été récoltés. L’apiculteur effectue un 
contrôle hebdomadaire des 2 ruches et se charge de préparer des pots de miel, 
estampillés Ville de Saint Bonnet de Mure.  
À noter, un dispositif sélectif de capture des frelons asiatiques sera prochainement 
installé à proximité des ruches.  

AgendaAgenda
2121

Tribunes politiques Libre expression des groupes politiques du 
conseil municipal de Saint Bonnet de Mure

Ces textes n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs et 
ils sont strictement conformes et identiques à ceux qui ont été 
transmis à la rédaction. 

Liste majoritaire 
Ensemble pour un avenir durable 
à Saint Bonnet de Mure 
 
L’engagement de la majorité municipale reste intact pour le 
bien des Murois, sans distinction. Il est regrettable de constater 
que ce n’est pas la volonté de certains. En effet, tout projet 
émanant de notre équipe sur la base de notre programme ou 
de l’intérêt des Murois est systématiquement dénigré, avec de 
mauvais arguments, dans le seul but de faire exister des gens 
dont la majorité de la population n’a pas voulu. Cette technique 
de désinformation ne nous empêchera pas d’aller de l’avant.

Listes d’opposition 
A2DM et PAA 
 
Suite à l’union des listes ‘Au-Delà des Mure’ et ‘Pour un Avenir qui 
vous appartient’, le comité de rédaction de la revue Reflets,  
présidé par le maire, a décidé de supprimer un espace alloué à 
notre droit d'expression. Dorénavant, nous ne nous exprimerons 
plus dans cette tribune, l’espace alloué ne permettant pas le  
développement de notre message. 
Retrouvez nos actions, nos interventions sur notre site  
www.audemadesmure.fr et Facebook. 
Tel : 07 49 69 93 51 • Contact mail contact@audeladesmure.fr

La Câlinerie

École élémentaire Vercors
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Zoom sur

Des activités ludiques et adaptées à La Câlinerie  

Cela a débuté par la mise en route, au 
printemps, d’un espace potager, com-
posé de 4 carrés potagers, réalisés par 
les services techniques de la Mairie. 
Les enfants apprécient cette approche 
de la nature et participent volontiers. 
Complétant cette sensibilisation à  
l’environnement, La Câlinerie a accueilli, 
courant juin, la “mini-ferme de Noisette”. 
Cette ferme pédagogique a offert  
aux tout-petits la possibilité d’inter-
agir avec les animaux dans le respect 
et la bienveillance.  
D’autres propositions pédagogiques 
ont jalonné l’année. En effet, des éveils 
musicaux et corporels sont proposés 
mensuellement. Victor Pascutto, inter -
venant musical, a clôturé ses sessions 
par une séance de Fête de la Musique, 
dans le parc du Château. Parents 
 accompagnateurs, enfants et profes-

sionnelles ont joyeusement participé à 
cet évènement. Quant à Guillaume 
 Rebiere, intervenant en éveil corporel, 
il a su créer un lien de confiance auprès 
des enfants, au fil de l’année.  
Enfin, fin août, les enfants ont eu la joie 
de découvrir de nouveaux aména -
gements, réalisés par la Mairie, dans  
la cour de l’équipement. En effet, le 
 jardin a fait peau neuve ! Un sol souple 
et une structure de motricité font main-
tenant partie du décor.  
La rentrée a rimé aussi avec projets. 
Les enfants sont retournés à la piscine 
et à la médiathèque intercommunales, 
une fois par mois.  
Ils poursuivent leur éveil musical et 
des rendez-vous festifs les attendent : 
ateliers dans le cadre de la Semaine 
du goût (mi- octobre), spectacle de 
Noël (le 13  décembre)… |

L’année 2021 a été bien remplie pour le multi-accueil. Malgré la fermeture  
en avril durant 3 semaines du fait du confinement, de beaux projets ont vu le jour. 

Zoom sur  
La Câlinerie  
• Accueil des tout-petits jusqu’à 4 ans  
• 40 places  
• Gestion par Léo Lagrange Centre Est, 

dans le cadre d’une délégation  
de service public.  

• Ouverture du lundi au vendredi de 7h30 
à 18h30 au 22 rue du 11 Novembre 1918. 

• Pour les Murois, possibilité d'accueil 
exceptionnel en cas d'urgence 
(maladie, problème de garde…).  

 
Contact : Sophie de Massias, directrice : 
04 78 40 48 27 
lacalinerie.saintbonnet@leolagrange.org  
www.leolagrange-petite-enfance-
saintbonnetdemure.fr 

En haut de gauche à droite :  
Laetitia (aux-puer), Sadia (aide petite 
enfance), Nathalie (EJE), Audrey  
(aux-puer), Kelly (aux-puer),  
Clara (aide petite enfance),  
Véronique (secrétaire), Patricia  
(aux-puer), Fatma (agent d’entretien). 
 
En bas de gauche à droite : 
Océane (aide petite enfance),  
Sophie (directrice), Lucie (aux-puer), 
Fanny (agent de cuisine et linge),  
Virginie (EJE adjointe). 
 
Absentes : Christelle et Murielle 
(auxiliaires-puéricultrices).  
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 Rendez-vous murois

Ravis de tous  
nous retrouver ! 

Remise des calculatrices aux élèves de CM2,  
le vendredi 1er juillet 

Inauguration de la fresque ornementale dans la cour  
de la Ferme, le vendredi 1er juillet 

Fête de la musique,  
le lundi 21 juin

Show de catch, le samedi 10 juillet

1er Forum intercommunal  
des associations, le samedi  
4 septembre 

Marche Rose, dans le cadre d’Octobre Rose,  
en lien avec l’association Courir POUR ELLES, le samedi 2 octobre

Bal populaire et spectacle pyromusical, le mardi 13 juillet


